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Centre des Métiers de l’Eau
(CEMEAU)

Renforcer les capacités des acteurs de l’eau et de 
l’assainissement pour un développement durable

Chiffres clés
● Plus de 80 sessions de formations réalisées 

chaque année.

● Plus d’une vingtaine de thématiques développées 
depuis le CFP.

● Plus de 3000 professionnels formés depuis 
1990.

Historique du CEMEAU
Le Centre des Métiers de l’Eau (CEMEAU) hérite du 
Centre de Formation Professionnel (CFP) de l’ONEA. 

1990 : création du CFP pour la formation des agents de 
l’ONEA.

2007 : Mise en route du processus de transformation du  
CFP en un Centre des Métiers de l’Eau.

2008 : Mise en place d’une équipe projet CEMEAU avec 
pour mission l’opérationnalisation de la stratégie de trans-
formation du CFP en CEMEAU.

2009 : Adoption de la transformation du CFP en CEMEAU 
et création d’un département du centre des métiers de 
l’eau rattaché à la Direction Générale de l’ONEA.

2010 : Mise en place progressive des différents services 
du CEMEAU et ouverture du Centre à tous les acteurs na-
tionaux et sous-régionaux.

Notre stratégie : nous adapter au
       contexte évolutif du secteur
 

♦ La décentralisation : répondre aux priorités 
émergentes des nouveaux acteurs que sont les 
administrations déconcentrées, les collectivités 
territoriales, les associations des usagers, les 
opérateurs privés prenant en charge la gestion 
déléguée des services d’AEP, les artisans, les 
réparateurs, les bureaux d’études, la société 
civile, etc.

♦ Le Programme National d’Approvisionnement 
en Eau Potable et d’Assainissement (PN-AEPA) 
Horizon 2015 : contribuer efficacement à la 
mobilisation et au renforcement des capacités 
des acteurs du secteur pour accroître de manière 
équitable et durable l’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement.

♦ La réforme du système de gestion des 
ouvrages hydrauliques d’AEP en milieu rural 
et semi-urbain : répondre aux enjeux des 
réformes  portant sur la maîtrise de la notion de 
service public, ses aspects législatifs et régle-
mentaires, la gestion de la maîtrise d’ouvrage par 
les Collectivités territoriales, l’émergence du 
secteur privé et associatif, la régulation du 
service, la satisfaction des clients de ces services 
publics, la délégation de services publics sous 
forme d’affermage.

 Contactez-nous !
Centre des Métiers de l’Eau (CEMEAU)
01 BP 170 Ouagadougou 01 Burkina Faso
Tél. : (226) 50 39 55 98 / 70 20 41 49
Fax : (226) 50 43 00 44
E-mail : cemeau@oneabf.com
Blogspot : http://cemeau.blogspot.com 



Nos missions

• Etre un levier essentiel dans l’accompagnement 
et la réussite de la réforme du secteur de l’eau et 
de l’assainissement.

• Etre au service de tous les acteurs du secteur de 
l’eau notamment les collectivités territoriales.

• Etre un centre polyvalent de formation et 
d’apprentissage aux métiers de l’eau et de 
l’assainissement.

Nos objectifs

• Développer les compétences professionnelles 
des acteurs du secteur dans les métiers de l’eau 
et de l’assainissement.

• Offrir un cadre d’information, de sensibilisation 
et de formation des acteurs de l’eau sur les 
thèmes majeurs du secteur : AEPA, réglementa-
tion et législation, tarification, contractualisation 
des services.

• Etre un centre de référence dans le domaine de 
la formation sur les métiers de l’eau et de 
l’assainissement au niveau sous-régional.

Nos domaines de formation

• Eau potable
• Assainissement, hygiène
• Maintenance
• Gestion.

N.B.: Nous développons aussi des modules de 
formation à la demande des acteurs locaux ou des 
organismes et programmes œuvrant dans le secteur 
de l’eau  et de l’assainissement.

 Nous mettons à votre disposition…

• des bureaux  administratifs
• 7 salles de formation équipées
• 1 salle informatique
• 6 halls techniques
• 1 Mini-réseau de démonstration pour la distribu-

tion d’eau potable
• des infrastructures d’accueil, d’hébergement et 

de restauration.

  

A qui s’adresse le CEMEAU ?

• Administrations déconcentrées
• Collectivités territoriales
• Associations d’usagers d’eau
• Opérateurs privés ayant en charge la gestion 

déléguée des services d’Approvisionnement en 
eau potable et assainissement (AEPA)

• Artisans-réparateurs
• Artisans-maçons, animateurs superviseurs et 

contrôleurs assainissement
• Fontainiers
• Bureaux d’études
• Société civile et ONG
• Société d’eau de la sous-région
• Tout individu du domaine de l’AEPA désirant se 

perfectionner. 

5 raisons de nous choisir

• Vous bénéficiez de l’expertise et de 
l’expérience de l’ONEA, acteur premier dans la 
distribution et la gestion des services AEPA en 
milieu urbain et semi-urbain au Burkina Faso, et 
dont la crédibilité, auprès des partenaires tech-
niques et financiers, est acquise.

• Vous profitez de l’expérience de formateurs in-
ternes qualifiés, d’une infrastructure appro-
priée et d’un équipement adapté.

• Vous avez accès à plus de 70 modules de for-
mation sur les aspects de l’Approvisionnement 
en Eau potable, Hygiène et Assainissement 
(AEPHA) mais également aux modules destinés 
aux gestionnaires administratifs pour la maîtrise 
d’ouvrage communale.

• Vous disposez de nouveaux modules axés sur 
la maîtrise d’ouvrage communale.

• Vous bénéficiez d’un accompagnement dans 
l’identification et l’adaptation de vos besoins de 
formation.


